
Annexe à la délibération portant approbation du budget supplémentaire 2026 

 

Le Budget Primitif a été voté le 5 février 2026 en équilibre sur les 2 sections : 

 

 Investissement Fonctionnement 

Recettes 2 639 513,00 € 6 734 796,00 € 

Dépenses 2 639 513,00 € 6 734 796,00 € 

 

Suite à une observation du Service de Gestion Comptable (SGC) de Caluire lors de la prise en 

charge du Budget Primitif dans Hélios le 11 mars 2026, signalant une anomalie bloquante non 

forçable liée à une inscription au compte 775 (dans le cadre du projet de cession immobilière 

2026), le SGC a procédé à la suppression de cette ligne. 

Pour être en conformité avec la prise en charge budgétaire effective, nous avons dû rectifier le 

budget de fonctionnement initial. En phase de Budget Primitif, cela reste possible dans la 

mesure où le résultat de fonctionnement de 2025 n’est pas encore repris. 

 

 

 

 
 



 

C’est pour des raisons de régularité comptable qu’il a fallu supprimer l’inscription au 775. En 

effet,  le tome 2 de la nomenclature comptable M57 indique que : 

« Les chapitres 020, 021, 022, 023 et 024 ne comportent pas d’articles et ne comportent que des 

prévisions sans réalisation. Il s’agit donc de chapitre sans exécution budgétaire.   

Enfin, le chapitre 024 « Produits de cessions d’immobilisations » ne donne pas lieu à émission de 

titres et de mandats. Cette ligne a pour objet de prévoir au budget le produit des cessions 

d’immobilisations en recettes de la section d’investissement. L’exécution est quant à elle 

constatée aux articles où se trouve l’immobilisation cédée et sur les articles 192, 675, 775, 6761 

et 7761 dédiés aux opérations de cessions. Ces derniers ne comporteront jamais de prévisions 

au budget ; quant aux articles d’immobilisations, ils ne comporteront jamais de prévisions au 

titre des opérations de cessions. » 

 

Le Budget Primitif pris en charge par le SGC se présente comme suit : 

 

 Investissement Fonctionnement 

Recettes 2 639 513,00 € 5 809 796,00 € 

Dépenses 2 639 513,00 € 6 734 796,00 € 

 

Il est proposé au conseil municipal de voter le Budget Supplémentaire avec l’intégration des 

résultats de l’exercice 2025 comme suit : 

 

 Investissement Fonctionnement 

Recettes 2 068 186,00 € 1 183 823,00 € 

Dépenses 2 068 186,00 € 258 823,00 € 

 

Le budget 2026 total voté (Budget Primitif + Budget Supplémentaire) est : 

 

 Investissement Fonctionnement 

Recettes 4 707 699,00 € 6 993 619,00 € 

Dépenses 4 707 699,00 € 6 993 619,00 € 

 


